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Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire du 30 mars 2018 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 2017 
 
Chers amis 
 
Je suis heureux de vous accueillir à l’occasion de notre Assemblée Générale Ordinaire qui 
sera suivie, cette année,  d’une Assemblée Générale Extraordinaire.  
 
Pourquoi une Assemblée Générale Extraordinaire ? 
 
La raison de cette AGE est la nécessité de modifier les statuts suite au départ de la Section 
Alumni, qui avait été créée au sein de l’Aris en mars 2004, à l’initiative de Nathalie Rachou et 

Xavier Tarneaud pour accueillir les anciens d’Indosuez encore en activité.  
En avril 2016, Anne Pascale Guedon qui avait repris l’animation des Alumni,  a rapidement précisé 
qu’à terme « Indosuez Alumni » n’avait plus vocation à être associé à l’ARIS et qu’elle 
n’accueillerait que les Alumni encore réellement en activité. La section « Indosuez Alumni » s'est 
ainsi affranchie de l'ARIS et est devenue un club indépendant. Le cocktail du 6 juillet 2017 s'est 
inscrit dans cette nouvelle formule. Ces modifications de statuts figurent sur l’ordre du jour de 
l’AGE.  

Les Alumni retraités restent, de plein droit, adhérents à l’ARIS en qualité de retraités et nous les 
remercions pour leur fidélité depuis de nombreuses années. Nous invitons ceux qui ne se sont pas 
encore déclarés à nous en informer pour mise à jour de leur statut, afin qu’ils puissent dès 
maintenant recevoir les informations destinées aux retraités et participer aux activités proposées. 

Quant aux Alumni encore en activité, à présent réunis dans ce nouveau cadre, nous les invitons à 
rejoindre l’ARIS, lorsqu’ils seront retraités et ne seront plus éligibles au club.  

Nous profitons de cette nécessaire modification des statuts pour modifier d’autres articles, 
notamment : 

- Le changement du siège social, en raison du déménagement de CA-CIB. 
- L’admission des préretraités. 
- L’élargissement aux conjoints (époux, pacs et concubin) de la possibilité d’adhérer. Ils 

seront ainsi couverts par l’assurance Responsabilité Civile de l’ARIS. 
- L’obligation d’être adhérent pour participer aux activités. 
- Une reformulation de l’article régissant la tenue des AGO. 
- L’introduction d’un article régissant les AGE. 

Evolution du nombre d’adhérents. 
 
Le nombre d’adhérents inscrits au 31 décembre 2017 a subi, cette année encore, une 
légère baisse à 1017 contre 1058 en 2016, dont 720 retraités et 297 Alumni.  
Le retrait des Alumni réduit d’autre part la population à une moyenne de 700 à 750 
adhérents. Notre Trésorier vous communiquera en parallèle l’évolution des cotisations. 
 
Cette tendance à la baisse doit nous mobiliser à inviter tous nos amis et connaissances, 
ayant travaillé à une période ou à une autre de leur carrière à la banque, à nous rejoindre.  
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Les futurs retraités peuvent découvrir l’existence de l’ARIS par une lettre à leur intention 
qu’ils peuvent consulter dans le site de la DRH avec les documents relatifs au départ en 
retraite. Mais je vous invite, dès que vous avez connaissance d’un départ, à nous signaler 
la personne concernée, afin que nous lui adressions cette lettre, qui n’aura pas forcément 
attiré son attention dans le site de la DRH.  
 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION. 
 
Geneviève Attali, Christiane Dulondel, Martine Moulin et Myriam Planard, dont les mandats 
d’administrateur sont arrivés à échéance, vous proposent leur renouvellement. Vous aurez 
donc à vous prononcer sur ces renouvellements. 
 
REMERCIEMENTS. 
 
L’Assemblée Générale est toujours l’occasion d’adresser des remerciements. Aussi, au 
nom du Conseil d’Administration, je renouvelle nos remerciements à :  

- CA-CIB  qui met des locaux à notre disposition. 
- CA IMMO de Montrouge et Saint Quentin qui assurent l’impression de nos 

documents, leur diffusion et la transmission du courrier. 
- Valérie de FREITAS, de la RH,  qui renseigne avec toujours autant de gentillesse et 

de compétence les retraités et futurs retraités sur leurs problèmes administratifs de 
retraite.  
 

BILAN DE L’ANNEE 2017. 
 
 Entraide et solidarité. 

 
En 2017 la Commission Sociale a aidé, sous diverses formes, quatre adhérents. Comme 
chaque année je vous invite, si vous connaissez des adhérents en difficulté, à leur rappeler 
qu’ils peuvent nous contacter et n’hésitez pas à nous alerter. Toute intervention de notre 
part sera, bien entendu, réalisée en toute confidentialité. 
 
 Œuvres sociales 
 
En janvier, les vœux de l’ARIS ont été adressés, accompagnés d’un coffret de chocolats, à 
nos 45 amis retraités âgés de 90 ans et plus, dont une centenaire.  
 
 Les repas. 

 
Les repas étant un des moyens les plus appréciés par tous pour se rencontrer dans une 
ambiance chaleureuse, sont maintenus à trois par an et rencontrent un grand succès. 
 

 Repas de l’Epiphanie du 13 janvier 2017 : 163 personnes.  

 Déjeuner servi à l’issue de l’Assemblée Générale du 31 mars : 138 personnes  

 Déjeuner musical et dansant du 6 octobre : 92 personnes. 
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 Les Voyages. 

 
Sur les six destinations proposées par Evelyne PERRIN en 2017, cinq ont été réalisées et 
très appréciées par les participants : 
 

 Malte, du 24 au 30 Avril 2017 : 18 participants. 

 Circuit en Namibie, du 11 au 21 mai : 35 participants. 

 Saint Pétersbourg du 3 au 7 octobre :18 participants. 

 Monténégro du 26  Septembre au 3 octobre : 25 participants. 

 Portugal du 12 au 19 octobre 2017 : 30 participants. 
 
Le séjour au Club Med à Napitia, du 24 juin au 1er juillet, a dû être annulé, faute d’un 
nombre de participants suffisant. 
 
 Les sorties culturelles (2ème semestre 2016 / 1er semestre 2017). 
 
Les sorties culturelles organisées par Martine MOULIN ont également été très appréciées. 
 

 25 octobre 2016, déjeuner & visites, Hôtel des Invalides et musées. 18 participants. 

 26 novembre, goûter conférence, Dôme du Marais, Chez ma tante. 29 participants. 

 24 janvier 2017, visite et goûter, Musée Cognacq-Jay. 12 participants. 

 23 février, visite et goûter, Hôtel particulier Nissim de Camondo.14 participants. 

 21 mars, visite et goûter, la Butte aux Cailles (Paris 13°). 30 participants. 

 27 avril, Croisière « vieux Paris » sur le Canal Saint Martin. 51 participants. 

 
L’excursion – croisière, de 2 jours en Val de Loire, prévue le 2 juin a dû être annulée en 
raison du nombre insuffisant de participants. 
 
 Activités proposées aux retraités par le Comité d’Entreprise de CA-CIB. 

 

 11 janvier 2017 : Spectacle « Cirka Cuba » au cirque Phénix.  

 20 juin : Déjeuner et Spectacle. 
 

 Communication. 
 

A l’ensemble des adhérents :   
 

 Janvier : lettre d’appel de cotisation, informant également des places disponibles 
pour les voyages et les sorties culturelles.  

 Mai : avis de relance adressé aux adhérents n’ayant pas payé la cotisation 2017. 

 Juin : procès verbal de l’Assemblée Générale du 31 mars 2017. 

 Septembre : lettre d’information sur la scission de la section Alumni. 
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Les retraités ont reçu également en 2017 : 

 Avril : Projet de création d’une section pétanque. Le très petit nombre de réponses 
n’a pas permis de donner une suite à ce projet. 

 Juillet : Invitation au repas musical et dansant du 6 octobre 2017. 

 Août : Programme des sorties culturelles fin 2017 / début 2018. 

 Octobre : Communication de la liste des défunts connus, invitation à la messe du 
souvenir à Saint Augustin, et information sur les disponibilités voyages et sorties 
culturelles.  

 Novembre : Propositions des Voyages 2018. 

 Quatre numéros de la revue trimestrielle « l’Ancien de la Banque ». 
 
D’autre part, ceux qui nous ont communiqué une adresse mail reçoivent : 

 La Newsletter de l’UFRB tous les 15 jours. 

 Des mailings vous informant de la mise en ligne d’articles dans le site internet.  
Afin d’éviter des rejets de ces mailing, assez fréquents, nous vous invitons à entrer 
l’adresse mail de l’ARIS « arindosuez@wanadoo.fr»    dans vos adresses de contacts. 
 
 Retraite en général. Hausse de la CSG de 1,7%. 

 
Les nombreuses initiatives de la CFR auprès du gouvernement et des sénateurs avaient 
contribué au rejet par le Sénat de la hausse de CSG votée en première lecture par 
l'Assemblée Nationale. Ce rejet imposait en conséquence la réunion d'une Commission 
Paritaire Mixte (CMP), procédure usuelle chargeant 7 députés et 7 sénateurs d'essayer de 
trouver un compromis. Malgré les courriers CFR, transmis aux 14 membres de cette  
Commission dès qu'ils furent connus, la proposition de compromis raisonnable présentée 
par la CFR  de compenser la hausse de CSG par la suppression du 1% maladie prélevé 
sur les pensions Agirc/Arrco et la possibilité de déduction fiscale des cotisations 
d'assurance complémentaire santé n’a pas été acceptée. La perspective, malheureusement  
vraisemblable, d'un refus de l'Assemblée Nationale de modifier son texte a conduit une 
nouvelle fois la CFR à essayer de convaincre les députés qu'il est profondément injuste de 
laisser peser sur les seuls retraités du secteur privé cette cotisation maladie, qu'il est aussi 
profondément injuste que les retraités soient les seuls à ne pas pouvoir déduire leur 
cotisation de complémentaire santé de leurs revenus imposables. A défaut de succès de 
cette proposition, une saisine du Conseil Constitutionnel sera probablement le seul recours 
possible. 
 
 Rente La Mondiale, payée par Humanis. 

 
Pour ceux qui en sont bénéficiaires, voici les taux de revalorisation obtenus par la 
Mondiale, comparés aux taux des régimes généraux. 
 

Revalorisation rente la Mondiale 

 2017 2016 

La Mondiale CB & RCS 0,64 1.08% 

CNAV 0,00 0.10%  

ARRCO 0,00 0,00% 

AGIRC 0,00 0.00% 

Ret supl de capi ALLIANZ 0,00 0.00% 

mailto:arindosuez@wanadoo.fr
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PROGRAMME 2018. 
 
 Pour nous contacter ou nous rencontrer. 

 
La permanence, assurée par Myriam PLANARD, est maintenue tous les jeudis de 14h30 à 
16h30, 26 rue Washington, à Paris 8ème sauf en juillet et août. 
 
Pour tout appel urgent, notamment en ce qui concerne des inscriptions ou des 
désistements, nous vous invitons à appeler directement la personne responsable de 
l’activité concernée, dont les coordonnées figurent sur les programmes. Vous pouvez 
également contacter tous les membres du conseil, dont les numéros figurent dans 
l’annuaire mais également dans le site internet de l’ARIS onglet : légales & administratives / 
contacts. 
 
 Les repas. 

 

 L’année a débuté par le Repas de l’Epiphanie, le 12 janvier, lors duquel 175 retraités 
gourmands se sont retrouvés dans la bonne humeur. 

 En octobre vous serez conviés à un repas musical, voire chantant ?  
 

 Les Voyages 2018. Rappel des propositions de voyages que nous avons retenues des 
agences que nous avons consultées.  

 
Du 19 au 23 Mars 2018 : Thalasso en Vendée.  
Du 10 au 17 Mai 2018 : Club Med La Caravelle en Guadeloupe,  
Du 26 Juin au 3 Juillet 2018 : Les trains authentiques Gallois.  
Du 26 au 30 Septembre 2018 : Croisière sur le Rhin et la Moselle.  
Du 15 Octobre au 22 Octobre 2018 : Castille et Région de Valence.  
Et en projet pour fin Janvier / début Février 2019 : Rajasthan.  

 
Seuls les voyages proposés dans le programme, communiqué aux adhérents par l’ARIS, 
ont été approuvés par le conseil d’administration et l’ARIS ne serait aucunement 
responsable de tous autres voyages qui pourraient vous être proposés par ailleurs.  
Si vous êtes intéressés, appeler directement Evelyne PERRIN au 01 60 05 61 91 ou 06 12 
39 30 47. 
 
 Les sorties culturelles. Rappel des sorties proposées pour le 1er semestre 2018.  
 
Mardi 06 février : Maison de Victor Hugo suivie d’un goûter.  

Jeudi 15 mars : Goûter- conférence au Bofinger Bastille. (annulé) 
Mardi 10 avril : Ateliers des compagnons du devoir à Pantin, visite et déjeuner. 
Du vendredi 04 au dimanche 06 mai : Séjour au puy du Fou & Orgues de feu.  
Mardi 05 juin : Croisière commentée « Boucle de la Marne »  
 
Pour tout complément d’information contacter Martine MOULIN au 09 52 13 61 57.  
 

Vous pouvez également consulter les détails de tous ces programmes en vous connectant 
au site internet, rubrique adhérents/services-évènements/programmes. 
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 Site Internet. Aris.anciensindosuez.org  

 
Outre toutes les informations administratives (PV d’assemblées, lettres d’informations etc.) 
vous y trouverez les brochures de propositions voyages que nous avons retenues et sorties 
culturelles, les parutions d’ouvrages écrits par d’anciens collaborateurs de la banque, des 
petites annonces que vous pouvez nous demander d’alimenter. Dans l’onglet : Retraite / 
Informations externes / CFR, vous pourrez également suivre l’action de la CFR, seule 
instance composée de retraités, pour nous  représenter et défendre nos intérêts au plus 
haut niveau. 
   
Nous sommes bien entendu à votre écoute pour étudier et envisager toute évolution et 
autres activités. J’en ai à présent terminé, je vous remercie de votre attention et je vais 
passer la parole à Jean-Yves PERRIN, qui va vous présenter le rapport financier de 
l’exercice 2017.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        Jean-Pierre PAMPILLI 
         Président 


